Par arrêté n° 719CM du 11 juin 2002.— La direction de l’équipement est autorisée à occuper temporairement un emplacement du domaine public maritime à charge de remblai, d’une superficie de quarante-trois mille quarante-cinq mètres carrés (43.045 m2), et d’une plage suspendue, face à la passe d’entrée du port de commerce de la commune de Papeete (îles du Vent).

Tel que le tout figure sur le plan de récolement n° 2002-08 de mai 2002.

La présente autorisation est accordée sous les conditions et clauses suivantes, toutes de rigueur, que le concessionnaire s’engage à respecter, à savoir :

1° Le maître d’œuvre utilisera pour les travaux de remblai :

-
du tout-venant de rivière ou d’abattage dont les prescriptions ont été définies par la société Laboratoire des travaux publics de Polynésie ;

-
les enrochements (rochers de rivière calibrés) pour la protection du remblai contre la houle.

2°La direction de l’équipement, maître d’œuvre des travaux, devra s’assurer durant la durée des travaux et toute l’occupation que l’assainissement de cette emprise publique est conforme.

3° L’occupant devra faire diligence pour que les émissaires présents sur la plage soient enterrés sous le remblai et ressortiront en pied de talus.

4° L’occupant devra sauvegarder la pierre commémorative du monument Hokule’a dénommée “Ofai te arai Tahiti”.

